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Imprimé de saisine CST

	PERMANENCES
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Texte de référence :	
· Article 9 du Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale ;
· Décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale ;
Par renvoi aux textes de la Fonction publique d’Etat : 
· Décret n°2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des permanences au bénéfice de certains personnels gérés par la direction générale de l'administration du ministère de l'intérieur ; 
· Décret n°2003-545 du 18 juin 2003 relatif à l'indemnité de permanence attribuée à certains agents du ministère de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer ;
· Arrêté du 7 février 2002 fixant les taux des indemnités de permanence en application du décret n° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des permanences au bénéfice de certains personnels gérés par la direction générale de l'administration du ministère de l'intérieur ;
· Arrêté du 14 avril 2015 fixant les taux de l'indemnité de permanence aux ministères chargés du développement durable et du logement.  
Principe : L’avis du CST doit être préalable à la délibération. 
Conformément aux articles 1 et 2 du décret n°2005-542 du 19 mai 2005, une permanence s’entend comme « l'obligation faite à un agent de se trouver sur son lieu de travail habituel, ou un lieu désigné par son chef de service, pour nécessité de service, un samedi, un dimanche ou lors d'un jour férié », « sans qu’il y ait travail effectif ou astreinte ».

Les formulaires de saisine du CST ne doivent pas être nominatifs

COLLECTIVITE : ………………………………………………………  Nombre d’habitants : ……………………………
Nom et Coordonnées de la personne en charge du dossier : …………………………………………………………
Nombre de fonctionnaires : Titulaires………………………………………Stagiaires………………………………………
Nombre de contractuels : CDI………………………………………….CDD > 6 mois………………………………….…..
				Contrats aidés…………………………..Apprentis………………………….………………… 




	1/ SITUATION DONNANT LIEU A PERMANENCE : 

    Liste des missions : ……………….…………………….……………………….…………………….…………………….……………
………….…………………….…………………….……………………….…………………….…………………….…………………….…………


2/ SERVICES ET EMPLOIS CONCERNES :

 Services : ………………………….  
     Liste des grades, emplois ou fonctions :   ............................................

Agents non titulaires : Extension du dispositif ?       oui             non


3/ MODALITES D’ORGANISATION :

- Roulements et horaires (ex : heure de début/fin, la nuit, les week-ends, périodicité des plannings, roulement, ...) : ..........................................................................................  
...................................................

- Délai de prévenance en cas de modification du planning : …………………………………………………… 

NB : Pour la filière technique, majoration de l’indemnité de 50% si prévenance dans un délai inférieur à 15 jours.

- Moyens mis à disposition (ex : téléphone, voiture, …) :  ……………………………………………………………. 

- Paiement ou compensation des permanences : 
   Filière technique (paiement uniquement) : .........................................
   Autres filières (paiement ou compensation en temps) * : ........................................
RQ : L'organe délibérant a la possibilité soit de retenir l'une des deux options, soit d'autoriser l’autorité territoriale à faire ce choix au moment de la période de permanences dans la limite du budget alloué à cet effet.


4/ IMPACT : 
Cette mise en place de permanences modifie-t-elle le protocole ARTT : 	
 oui (Si oui, remplir un imprimé de saisine ARTT)
 non 


Cette mise en place de permanences modifie-t-elle le règlement intérieur : 	
 oui (Si oui, remplir un imprimé de saisine Règlement intérieur)
 non 


Consultation du personnel : 		 oui		 non 
Modalités et dates de consultation (réunion, entretien, courrier…) ……………………………………………….…


Date d’entrée en vigueur : ........................................



Pièces à joindre : Projet de délibération relative aux permanences, délibération antérieure relative aux permanences le cas échéant. 

Le Maire ou le Président certifie exacts les renseignements mentionnés dans ce dossier

Fait à …………………………,  le …………………………
Nom, prénom,  Signature de l’autorité territoriale
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